
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

TRANSPORTS 

Arrêté du 12 janvier 2021 autorisant la présentation du relevé hebdomadaire d’activité 
au format électronique dans le secteur du déménagement 

NOR : TRAT2033079A 

Le ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique, chargé des transports, 
Vu le code des transports, notamment son article R. 3312-58, 

Arrête : 
Art. 1er. – Jusqu’au 31 décembre 2022, et par dérogation aux stipulations de l’article 4 de l’accord du 

22 septembre 2005 relatif au temps de liaison, accompagnement et à la valorisation du métier par l’encadrement 
des contrats à durée déterminée d’usage en transport de déménagement, en ce qu’elles prévoient la présentation de 
ces informations au moyen d’un carnet autocarboné, l’enregistrement des durées des différents travaux assurés sur 
les feuillets du livret individuel de contrôle mentionné au 2o de l’article R. 3312-58 du code des transports, ainsi 
que la production et la conservation des différents récapitulatifs mentionnés à ce même article, peuvent être 
effectués, pour les personnels de conduite et les autres personnels mobiles non affectés à la conduite du secteur du 
déménagement, sous format électronique, au moyen d’un outil numérique développé par le ministère chargé des 
transports. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 12 janvier 2021. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des services de transport, 

A. VUILLEMIN  
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